
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Décret no 2020-1048 du 14 août 2020 modifiant le décret no 2020-371 du 30 mars 2020 relatif 
au fonds de solidarité à destination des entreprises particulièrement touchées par les 
conséquences économiques, financières et sociales de la propagation de l’épidémie de covid- 
19 et des mesures prises pour limiter cette propagation 

NOR : ECOI2020214D 

Publics concernés : entreprises particulièrement touchées par les conséquences économiques, financières et 
sociales de la propagation de l’épidémie de covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation. 

Objet : modification du fonds de solidarité à destination des entreprises particulièrement touchées par les 
conséquences économiques, financières et sociales de la propagation de l’épidémie de covid-19 et des mesures 
prises pour limiter cette propagation. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le présent décret modifie le décret no 2020-371 du 30 mars 2020 relatif au fonds de solidarité à 

destination des entreprises particulièrement touchées par les conséquences économiques, financières et sociales de 
la propagation de l’épidémie de covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation. Il prolonge 
le premier volet du fonds, au titre des pertes des mois de juillet, août et septembre 2020, pour les entreprises des 
secteurs mentionnés aux annexes 1 et 2 du décret. 

Références : le présent décret est pris pour l’application de l’ordonnance no 2020-317 du 25 mars 2020. La 
version consolidée du décret no 2020-371 du 30 mars 2020 modifié par le présent décret peut être consultée sur 
le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Vu le règlement (UE) no 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des 

articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis ; 
Vu la décision de la Commission européenne du 20 avril 2020 notifiée sous le numéro SA.56985 autorisant 

le régime cadre temporaire pour le soutien aux entreprises dans le cadre de la flambée de covid-19, dont la 
modification a été notifiée sous le numéro SA.57299 ; 

Vu l’ordonnance no 2020-317 du 25 mars 2020 modifiée portant création d’un fonds de solidarité à destination 
des entreprises particulièrement touchées par les conséquences économiques, financières et sociales de la 
propagation de l’épidémie de covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation ; 

Vu le décret no 2020-371 du 30 mars 2020 modifié relatif au fonds de solidarité à destination des entreprises 
particulièrement touchées par les conséquences économiques, financières et sociales de la propagation de 
l’épidémie de covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le décret du 30 mars 2020 susvisé est modifié conformément aux dispositions des articles 2 à 7 du 
présent décret. 

Art. 2. – Le II de l’article 1er est remplacé par les dispositions suivantes : 

« II. – Des échanges de données sont opérés, par le biais de plateformes sécurisées, dans le respect des secrets 
professionnel et fiscal entre : 

« – l’administration fiscale et les organismes et services chargés de la gestion du régime obligatoire de sécurité 
sociale auquel sont affiliés les artistes auteurs et les associés des groupements agricoles d’exploitation en 
commun pour permettre à l’administration fiscale d’instruire leurs demandes et de verser les aides prévues par 
le présent décret ; 

« – l’administration fiscale, les autres services de l’État, les organismes chargés d’un régime obligatoire de 
sécurité sociale, les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommu-
nale dotés d’une fiscalité propre afin de procéder à l’instruction des demandes d’aides financières délivrées par 
ces organismes dans le cadre de l’épidémie de covid 19, au contrôle de celles-ci et à la gestion du fonds ; 
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« – l’administration fiscale et les autres services de l’Etat chargés du suivi du dispositif ; 
« – l’administration fiscale et les autres services de l’Etat concourant à l’exercice des missions du comité de 

suivi institué par le IX de l’article 6 de la loi no 2020-289 du 23 mars 2020 de finances rectificatives pour 2020 
via le centre d’accès sécurisé aux données.« L’administration fiscale transmet, dans les mêmes conditions, les 
données relatives au règlement des aides et à leurs bénéficiaires à la direction interministérielle du numérique 
aux fins de suivi du dispositif. » 

Art. 3. – Après l’article 3-6, sont insérés deux articles 3-8 et 3-9 ainsi rédigés : 

« Art. 3-8. – Les aides financières attribuées aux entreprises mentionnées à l’article 1er du présent décret et 
prévues à l’article 3-9 prennent la forme de subventions destinées à compenser la perte de chiffre d’affaires, subie 
au cours de chaque période mensuelle comprise entre le 1er juillet 2020 et le 30 septembre 2020, par les entreprises 
qui remplissent les conditions suivantes : 

« 1o Elles ont fait l’objet d’une interdiction d’accueil du public intervenue au cours de la période 
mensuelle considérée ; 

« 2o Ou elles ont subi une perte de chiffre d’affaires d’au moins 50 % au cours de la période 
mensuelle considérée : 

« – par rapport à la même période de l’année précédente ; 
« – ou, si elles le souhaitent, par rapport au chiffre d’affaires mensuel moyen de l’année 2019 ; 
« – ou, pour les entreprises créées entre le 1er juin 2019 et le 31 janvier 2020, par rapport au chiffre d’affaires 

mensuel moyen sur la période comprise entre la date de création de l’entreprise et le 29 février 2020 ; 
« – ou, pour les entreprises créées entre le 1er février 2020 et le 29 février 2020, par rapport au chiffre d’affaires 

réalisé en février 2020 et ramené sur un mois ; 
« – ou, pour les entreprises créées après le 1er mars 2020, par rapport au chiffre d’affaires réalisé 

jusqu’au 15 mars et ramené sur un mois ; 

« 3o Leur bénéfice imposable, augmenté le cas échéant des sommes versées aux dirigeants associés au titre de 
l’activité exercée, n’excède pas, au titre du dernier exercice clos : 

« – pour les entreprises en nom propre, 60 000 euros. Ce montant est doublé si le conjoint du chef d’entreprise 
exerce une activité professionnelle régulière dans l’entreprise sous le statut de conjoint collaborateur ; 

« – pour les sociétés, 60 000 euros par associé et conjoint collaborateur. 

« Pour les entreprises n’ayant pas encore clos un exercice, le bénéfice imposable augmenté le cas échéant des 
sommes mentionnées au présent 3o est établi, sous leur responsabilité, à la date du 29 février 2020, sur leur durée 
d’exploitation et ramené sur douze mois. Cette condition n’est pas applicable aux entreprises créées après 
le 1er mars 2020 ; 

« 4o Les personnes physiques ou, pour les personnes morales, leur dirigeant majoritaire ne sont pas titulaires, 
le premier jour de chaque période mensuelle considérée, d’un contrat de travail à temps complet et n’ont pas 
bénéficié, au titre de la période considérée, de pensions de retraites ou d’indemnités journalières de sécurité 
sociale pour un montant total supérieur à 1 500 euros ; 

« 5o Lorsqu’elles contrôlent une ou plusieurs sociétés commerciales au sens de l’article L. 233-3 du code de 
commerce, la somme des salariés, des chiffres d’affaires et des bénéfices des entités liées respectent les seuils fixés 
aux 3o, 7o et 8o du présent article ; 

« 6o Elles ont débuté leur activité avant le 10 mars 2020 ; 
« 6o bis Elles exercent leur activité principale dans un secteur mentionné à l’annexe 1 ou elles exercent leur 

activité principale dans un secteur mentionné à l’annexe 2 du présent décret et ont subi une perte de chiffre 
d’affaires d’au moins 80 % durant la période comprise entre le 15 mars 2020 et le 15 mai 2020 par rapport à la 
même période de l’année précédente ou, si elles le souhaitent, par rapport au chiffre d’affaires mensuel moyen de 
l’année 2019 ramené sur deux mois ou, pour les entreprises créées après le 15 mars 2019, par rapport au chiffre 
d’affaires réalisé entre la date de création de l’entreprise et le 15 mars 2020 ramené sur deux mois ; 

« 7o Leur effectif est inférieur ou égal à vingt salariés. Ce seuil est calculé selon les modalités prévues par le I de 
l’article L. 130-1 du code de la sécurité sociale ; 

« 8o Le montant de leur chiffre d’affaires constaté lors du dernier exercice clos est inférieur à deux millions 
d’euros. Pour les entreprises n’ayant pas encore clos d’exercice, le chiffre d’affaires mensuel moyen sur la période 
comprise entre la date de création de l’entreprise et le 29 février 2020 doit être inférieur à 166 666 euros. Pour les 
entreprises créées après le 1er mars 2020, le chiffre d’affaires réalisé jusqu’au 15 mars 2020 et ramené sur un mois 
doit être inférieur à 166 666 euros. » 

« Art. 3-9. – Les entreprises mentionnées à l’article 3-8 du présent décret ayant subi une perte de chiffre 
d’affaires supérieure ou égale à 1 500 euros perçoivent une subvention d’un montant forfaitaire de 1 500 euros. 

« Les entreprises mentionnées à l’article 3-8 du présent décret ayant subi une perte de chiffre d’affaires 
inférieure à 1 500 euros perçoivent une subvention égale au montant de cette perte. 

« Pour les personnes physiques ayant bénéficié d’une ou de plusieurs pensions de retraite ou d’indemnités 
journalières de sécurité sociale au titre de la période mensuelle considérée et les personnes morales dont 
le dirigeant majoritaire a bénéficié de telles pensions ou indemnités, le montant de la subvention est égal à la perte 
de chiffre d’affaires, le montant cumulé de l’aide, des pensions de retraites et des indemnités journalières perçues 
ou à percevoir au titre de la période mensuelle considérée ne pouvant toutefois excéder 1 500 euros. 
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« La perte de chiffre d’affaires est définie comme la différence entre, d’une part, le chiffre d’affaires au cours de 
la période mensuelle considérée et, d’autre part, 

« – le chiffre d’affaires durant la même période de l’année précédente ; 
« – ou, si l’entreprise le souhaite, le chiffre d’affaires mensuel moyen de l’année 2019 ; 
« – ou, pour les entreprises créées entre le 1er juin 2019 et le 31 janvier 2020, le chiffre d’affaires mensuel 

moyen sur la période comprise entre la date de création de l’entreprise et le 29 février 2020 ; 
« – ou, pour les entreprises créées entre le 1er février 2020 et le 29 février 2020, le chiffre d’affaires réalisé en 

février 2020 et ramené sur un mois ; 
« – ou, pour les entreprises créées après le 1er mars 2020, le chiffre d’affaires réalisé jusqu’au 15 mars 2020 et 

ramené sur un mois. 

« La demande d’aide au titre du présent article est réalisée par voie dématérialisée dans un délai de deux mois 
après la fin de la période mensuelle au titre de laquelle l’aide financière est demandée. 

« La demande est accompagnée des justificatifs suivants : 
« – une déclaration sur l’honneur attestant que l’entreprise remplit les conditions prévues par le présent décret et 

l’exactitude des informations déclarées, ainsi que l’absence de dette fiscale ou sociale impayée 
au 31 décembre 2019, à l’exception de celles bénéficiant d’un plan de règlement ; 

« – une déclaration indiquant si l’entreprise était en difficulté au 31 décembre 2019 au sens de l’article 2 du 
règlement (UE) no 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides 
compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité ; 

« – une estimation du montant de la perte de chiffre d’affaires ; 
« – le cas échéant, l’indication du montant des pensions de retraite ou des indemnités journalières de sécurité 

sociale perçues ou à percevoir au titre de la période mensuelle considérée ; 
« – les coordonnées bancaires de l’entreprise. » 

Art. 4. – Au premier alinéa du V de l’article 4, le mot : « septembre » est remplacé par le mot : « octobre ». 

Art. 5. – Au premier alinéa de l’article 4-1, les mots : « 31 juillet » sont remplacés par les mots : 
« 30 septembre » et le mot : « septembre » est remplacé par le mot : « octobre ». 

Art. 6. – A l’annexe 1, sont insérées les lignes suivantes : 

1o Après la onzième ligne : 
« Post-production de films cinématographiques, de vidéo et de programmes de télévision » 
« Distribution de films cinématographiques » ; 
2o Après la vingt-deuxième ligne : « Galeries d’art » ; 
3o Après la trente-quatrième ligne : « Exploitations de casinos ». 

Art. 7. – A l’annexe 2, sont insérées les lignes suivantes : 
1o Après la trente-neuvième ligne : « Services auxiliaires de transport par eau » ; 

2o Après la dernière ligne : 
« Boutique des galeries marchandes et des aéroports » 
« Traducteurs-interprètes » 
« Magasins de souvenirs et de piété » 
« Autres métiers d’art » 
« Paris sportifs » 
« Activités liées à la production de matrices sonores originales, sur bandes, cassettes, CD, la mise à disposition 

des enregistrements, leur promotion et leur distribution ». 

Art. 8. – Le présent décret est applicable à Wallis-et-Futuna. 

Art. 9. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, le ministre de l’intérieur, le ministre des 
outre-mer, la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, le ministre 
délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, et le ministre 
délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des petites et moyennes entreprises, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 14 août 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de l’intérieur, 
GÉRALD DARMANIN 
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Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU 

La ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

JACQUELINE GOURAULT 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de l’économie, des finances et de la relance,  
chargé des petites et moyennes entreprises, 

ALAIN GRISET  
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